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Configuration du proxy sur une
machine Debian

I - Command Line Interface

Les fichiers contenus dans profile.d sont lus / exécuté au démarrage de la machine, il faut
donc créer un script et le déposer au chemin /etc/profile.d

La commande de base est

export <NomProtocole>_proxy="<protocole>://<ipProxy>:<numPort>"

Composition du script avec 4 lignes :

export http_proxy="http://172.16.63.130:3128/"

export https_proxy="http://172.16.63.130:3128/"

export ftp_proxy="http://172.16.63.130:3128/"

export no_proxy="127.0.0.1,localhost"

Le deuxième emplacement important pour la déclaration d’un proxy est apt, afin de gérer les
paquets il est situé dans /etc/apt/apt.conf.d/proxy.conf

Commande de base :

Acquire::<protocole>::proxy "<protocole>://<ipProxy>:<numPort>";

On déclare donc le proxy

Acquire::http::proxy "http://172.28.63.130:3128";

Acquire::https::proxy "https://172.28.63.130:3128";



II - Graphical User Interface

En interface graphique, le chemin à suivre est Paramètres > Réseau > Serveur
mandataire

Il n’y a plus qu'à configurer l’adresse et le port du serveur mandataire


